
NATIONSNATIONS AUNIESUNIES

Distr.
Assemblée générale

GENERALE

A/48/795
19 décembre 1993
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

Quarante-huitième session
Points 114 b) et 123 de l’ordre du jour

QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME : QUESTIONS RELATIVES
AUX DROITS DE L’HOMME, Y COMPRIS LES DIVERS MOYENS QUI S’OFFRENT
DE MIEUX ASSURER L’EXERCICE EFFECTIF DES DROITS DE L’HOMME ET DES

LIBERTES FONDAMENTALES

PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L’EXERCICE BIENNAL 1994-1995
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Rapport de la Cinquième Commission

Rapporteur : M. Mahbub KABIR (Bangladesh)

1. A sa 43e séance, le 18 décembre 1993, la Cinquième Commission a examiné,
conformément à l’article 153 du règlement intérieur de l’Assemblée générale,
l’état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/48/46) au sujet des incidences
sur le budget-programme du projet de résolution I recommandé par la Troisième
Commission au paragraphe 88 de son rapport (A/48/632/Add.2), au titre du
point 114 b) de l’ordre du jour. Le rapport connexe du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires a été présenté oralement par le
Président du Comité.

2. Les déclarations et observations faites au cours du débat de la Commission
sur cette question sont consignées dans le compte rendu analytique pertinent
(A/C.5/48/SR.43).

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION

3. La Cinquième Commission a décidé, sans procéder à un vote, d’informer
l’Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de résolution I recommandé
par la Troisième Commission au paragraphe 88 de son rapport (A/48/632/Add.2), il
faudrait ouvrir un crédit additionnel de 1 167 500 dollars au chapitre 21
(Droits de l’homme) du projet de budget-programme pour l’exercice biennal
1994-1995.
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4. Le Secrétaire général est autorisé à engager, jusqu’à concurrence du
montant susmentionné, des dépenses qui découleraient de l’exécution intégrale
des activités prévues dans le projet de résolution. L’Assemblée générale
examinera à la reprise de sa quarante-huitième session la question des crédits
additionnels qui pourraient être nécessaires jusqu’à concurrence d’un montant de
1 167 500 dollars.
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